
VILLE DE SAINT-JÉRÔME RÈGLEMENT CONSOLIDÉ NO 0217-000 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA PROPRETÉ, LA SÉCURITÉ, LA PAIX ET 
L’ORDRE DANS LES RUES, LES TROTTOIRS, LES PARCS ET LES PLACES 

PUBLIQUES DE LA VILLE 
 

ANNEXE « 3 » 
 
 

Piscines publiques 
(article 14) 

 
 

SECTEUR SAINT-JÉRÔME 

De La Durantaye, parc Intersection des rues Laviolette et Castonguay 

Jean-Baptiste-Rolland, parc Rue de Saint-Faustin 
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